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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE
DU 30JUIN 2021

Proposition de la résolution d'affectation du résultat de l'exercice clos le 31 
décembre 2020

DEUXIÈME RÉSOLUTION 

L'Assemblée Générale décide d'affecter la perte de l'exercice clos le 31 décembre 
2020 s'élevant à -18 607,00 euros de la manière suivante :

Perte de l'exercice : -18 607,00 euros

Report à nouveau antérieur : 208 003,00 euros 

Solde 189 396,00 euros

Des sommes distribuables s'élevant ainsi à 189 396,00 euros

A titre de dividendes 71 429,00 euros
Soit 1,99 euros par action

Au compte "report à nouveau" 117 967,00 euros
S'élevant ainsi à 117 967,00 euros

Le dividende sera mis en paiement au siège social le 01 décembre 2021.

L'Assemblée Générale prend acte que les associés ont été informés que :

- depuis le 1er janvier 2018, les revenus distribués sont soumis à un prélèvement 
forfaitaire unique (PFU ou "flat tax") de 30%, soit 12,8% au titre de l'impôt sur le 
revenu et 17,2% de prélèvements sociaux,

- le prélèvement forfaitaire obligatoire non libératoire de l'impôt sur le revenu est 
maintenu mais son taux est aligné sur celui du PFU (12,8 % - CGI, art. 117 quater),

- peuvent demander à être dispensées du prélèvement forfaitaire non libératoire de 
12,8% au titre de l'impôt sur le revenu les personnes physiques appartenant à un 
foyer fiscal dont le revenu fiscal de référence de l'avant-dernière année est inférieur à 



50 000 euros (contribuables célibataires, divorcés ou veufs) ou 75 000 euros 
(contribuables soumis à une imposition commune) ; la demande de dispense doit 
être formulée, sous la responsabilité de l'associé, au plus tard le 30 novembre de 
l'année précédant le paiement du dividende,

- l'option pour une imposition du dividende au barème progressif reste possible et 
doit être indiquée sur la déclaration de revenus ; dans ce cas, le prélèvement 
forfaitaire non libératoire de 12,8% sera déduit de l'impôt dû. L'abattement de 40% 
sera maintenu mais les prélèvements sociaux seront assis sur le montant avant 
abattement.

Il est précisé que le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le 31 
décembre 2020 éligibles à l'abattement de 40 % prévu à l'article 158, 3-2° du Code 
général des impôts s'élève à 71 429,00 euros, soit la totalité des dividendes mis en 
distribution.

Il a en outre été rappelé aux associés que, conformément aux dispositions de l'article 
L. 136-7 du Code de la sécurité sociale, les prélèvements sociaux sur les dividendes 
versés aux personnes physiques fiscalement domiciliées en France sont soumis aux 
mêmes règles que le prélèvement mentionné à l'article 117 quater du Code général 
des impôts, c'est-à-dire prélevés à la source par l'établissement payeur, lorsque ce 
dernier est établi en France, et versés au Trésor dans les quinze premiers jours du 
mois suivant celui du paiement des dividendes.

Conformément à la loi, l'Assemblée Générale prend acte que les dividendes 
distribués au titre des trois derniers exercices ont été les suivants :

Exercice clos le 31 décembre 2017 : Néant

Exercice clos le 31 décembre 2018 :

60 387,00 euros, soit 1,68 euros par titre

dividendes éligibles à l'abattement de 40 % : 60 387,00 euros

Exercice clos le 31 décembre 2019 :

60 387,00 euros, soit 1,68 euros par titre

dividendes éligibles à l'abattement de 40 % : 60 387,00 euros

 Vote de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du 30JUIN 2021

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés.

Certifié conforme
Le Président 
JEAN PASCAL FERAY
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RAPPORT DE GESTION DU PRESIDENT 
À L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE

DU 30JUIN 2021

RAPPORT DE GESTION DU PRESIDENT

Exercice clos le 31 décembre 2020

Mesdames, Messieurs,

Conformément à la loi et aux statuts de notre Société, nous vous avons réunis en 
Assemblée Générale Ordinaire Annuelle afin de vous rendre compte de la situation 
et de l'activité de notre Société durant l'exercice clos le 31 décembre 2020 et de 
soumettre à votre approbation les comptes annuels dudit exercice.

Conformément à la loi et aux statuts de notre Société, nous avons l'avantage de 
vous rendre compte de la situation et de l'activité de notre Société durant l'exercice 
clos le 31 décembre 2020 et de vous consulter par correspondance afin de 
soumettre à votre approbation les comptes annuels dudit exercice.

Nous vous donnerons toutes précisions et tous renseignements complémentaires 
concernant les pièces et renseignements prévus par la réglementation en vigueur et 
qui ont été tenus à votre disposition dans les délais légaux.

Nous vous communiquerons par écrit, huit jours au moins avant la date fixée pour la 
consultation par correspondance, les pièces et renseignements prévus par la 
réglementation en vigueur et qui ont été tenus à votre disposition dans les délais 
légaux.

Il vous sera également donné lecture du rapport de votre Commissaire aux Comptes 
sur les comptes annuels.

Lors de la consultation par correspondance, il vous sera également communiqué 
copie des rapports du Commissaire aux Comptes.

ACTIVITÉ DE LA SOCIÉTÉ

Situation et évolution de l'activité de la Société au cours de l'exercice



Au cours de l'exercice écoulé clos le 31 décembre 2020, l'activité de la Société a été 
la suivante :

Nouvelle prise de participation.

Evénements importants survenus depuis la clôture de l'exercice

Depuis le 31 décembre 2020, date de clôture de l'exercice, la survenance d'aucun 
événement important n'est à signaler.

Activités en matière de recherche et de développement

Nous vous informons que la Société n'a effectué aucune activité de recherche et de 
développement au cours de l'exercice écoulé.

Evolution prévisible et perspectives d'avenir

Les objectifs pour l'exercice en cours sont les suivants :

Maintien de l'activité.

FILIALES ET PARTICIPATIONS

Activité des filiales et participations

Vous trouverez dans le tableau annexé à notre bilan des informations relatives à 
l'activité et aux résultats des filiales de notre Société et des sociétés qu'elle contrôle.

Nous complétons ces informations par les éléments suivants :

Développement de l'activité des filiales.

Prises de participation ou prises de contrôle

Nous vous signalons que notre Société a pris, au cours de l'exercice écoulé, une 
participation de 10 pour cent du capital de la société evry invest par voie de 
souscription.

RÉSULTATS - AFFECTATION

Examen des comptes et résultats

Nous allons vous présenter en détail les comptes annuels que nous soumettons à 
votre approbation et qui ont été établis conformément aux règles de présentation et 
aux méthodes d'évaluation prévues par la réglementation en vigueur.

Un rappel des comptes de l'exercice précédent est fourni à titre comparatif.



Au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2020, le chiffre d'affaires s'est élevé à 
0,00 euros contre 10 000,00 euros lors de l'exercice précédent, soit une variation de 
-100,00%.

Le montant des autres produits d'exploitation s'élève à 60 934,00 euros contre 
81,00 euros pour l'exercice précédent, soit une variation de 75127,16%.

Le montant des achats et variations de stocks s'élève à 0,00 euros contre 0,00 euros 
pour l'exercice précédent, soit une variation non significative.

Le montant des autres achats et charges externes s'élève à 21 658,00 euros contre 
31 768,00 euros pour l'exercice précédent, soit une variation de -31,82%.

Le montant des impôts et taxes s'élève à 167,00 euros contre 4 900,00 euros pour 
l'exercice précédent, soit une variation de -96,59%.

Le montant des traitements et salaires s'élève à 0,00 euros contre 43 854,00 euros 
lors de l'exercice précédent, soit une variation de -100,00%.

Le montant des charges sociales s'élève à 0,00 euros contre 17 857,00 euros pour 
l'exercice précédent, soit une variation de -100,00%.

L'effectif salarié moyen à la clôture de l'exercice s'élève à 0,00 personnes contre 
0,00 personnes à la clôture de l'exercice précédent, soit une variation non 
significative.

Le montant des dotations aux amortissements et provisions s'élève à 1 200,00 euros 
contre 4 724,00 euros pour l'exercice précédent, soit une variation de -74,60%.

Le montant des autres charges s'élève à 57 866,00 euros contre 5,00 euros pour 
l'exercice précédent, soit une variation de 1157220,00%.

Les charges d'exploitation se sont élevées à 80 891,00 euros contre 
103 108,00 euros pour l'exercice précédent, soit une variation de -21,55%.

Le résultat d'exploitation ressort pour l'exercice à -19 957,00 euros contre -
93 027,00 euros lors de l'exercice précédent, soit une variation de 78,55%.

Compte tenu d'un résultat financier de -5 553,00 euros (306 554,00 euros pour 
l'exercice précédent), le résultat courant avant impôts ressort pour l'exercice à -
25 510,00 euros contre 213 527,00 euros pour l'exercice précédent, soit une 
variation de -111,95%.

Après prise en compte :

- du résultat exceptionnel de -333,00 euros contre -358 150,00 euros pour l'exercice 
précédent.

- d'un impôt sur les sociétés de -7 236,00 euros contre -130 363,00 euros pour 
l'exercice précédent,



le résultat de l'exercice se solde par une perte de -18 607,00 euros contre une perte 
de -14 260,00 euros au titre de l'exercice précédent, soit une variation de -30,48%.

Au 31 décembre 2020, le total du bilan de la Société s'élevait à 1 625 756,00 euros 
contre 1 810 020,00 euros pour l'exercice précédent, soit une variation de -10,18%.

Proposition d'affectation du résultat

Nous vous proposons de bien vouloir approuver les comptes annuels (bilan, compte 
de résultat et annexe) tels qu'ils vous sont présentés et qui font apparaître une perte 
de -18 607,00 euros.

Nous vous proposons de bien vouloir affecter la perte de l'exercice clos le 31 
décembre 2020 de la manière suivante :

Perte de l'exercice : -18 607,00 euros

Report à nouveau antérieur : 208 003,00 euros 

Solde 189 396,00 euros

Des sommes distribuables s'élevant ainsi à 189 396,00 euros

A titre de dividendes 71 429,00 euros
Soit 1,99 euros par action

Au compte "report à nouveau" 117 967,00 euros

Compte tenu de cette affectation, les capitaux propres de la Société seraient de 
512 592,00 euros.

Le dividende serait mis en paiement au siège social le 01 décembre 2021.

Nous vous informons que depuis le 1er janvier 2018, les dividendes sont soumis à 
un prélèvement forfaitaire unique (PFU ou "flat tax") de 30%, soit 12,8% au titre de 
l'impôt sur le revenu et 17,2% de prélèvements sociaux (CGI, art. 200 A, 1).

Le prélèvement forfaitaire obligatoire non libératoire de l'impôt sur le revenu est 
maintenu mais son taux est aligné sur celui du PFU (12,8 % - CGI, art. 117 quater). 

Peuvent demander à être dispensées du prélèvement forfaitaire non libératoire de 
12,8% au titre de l'impôt sur le revenu les personnes physiques appartenant à un 
foyer fiscal dont le revenu fiscal de référence de l'avant-dernière année est inférieur à 
50 000 euros (contribuables célibataires, divorcés ou veufs) ou 75 000 euros 
(contribuables soumis à une imposition commune). La demande de dispense doit 
être formulée, sous la responsabilité de l'associé, au plus tard le 30 novembre de 
l'année précédant le paiement du dividende.



L'option pour une imposition du dividende au barème progressif reste possible et doit 
être indiquée sur la déclaration de revenus. Dans ce cas, le prélèvement forfaitaire 
non libératoire de 12,8% sera déduit de l'impôt dû. L'abattement de 40% sera 
maintenu mais les prélèvements sociaux seront assis sur le montant avant 
abattement.

Il est précisé que le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le 31 
décembre 2020 éligibles à l'abattement de 40 % prévu à l'article 158, 3-2° du Code 
général des impôts s'élève à 71 429,00 euros, soit la totalité des dividendes mis en 
distribution.

Nous vous rappelons en outre que, conformément aux dispositions de l'article L. 136-
7 du Code de la sécurité sociale, les prélèvements sociaux sur les dividendes versés 
aux personnes physiques fiscalement domiciliées en France sont soumis aux mêmes 
règles que le prélèvement mentionné à l'article 117 quater du Code général des 
impôts, c'est-à-dire prélevés à la source par l'établissement payeur, lorsque ce 
dernier est établi en France, et versés au Trésor dans les quinze premiers jours du 
mois suivant celui du paiement des dividendes.

Distributions antérieures de dividendes

Afin de nous conformer aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des 
impôts, nous vous rappelons que les dividendes distribués au titre des trois derniers 
exercices ont été les suivants :

Exercice clos le 31 décembre 2017 : Néant

Exercice clos le 31 décembre 2018 :

60 387,00 euros, soit 1,68 euros par titre

dividendes éligibles à l'abattement de 40 % : 60 387,00 euros

Exercice clos le 31 décembre 2019 :

60 387,00 euros, soit 1,68 euros par titre

dividendes éligibles à l'abattement de 40 % : 60 387,00 euros

Dépenses non déductibles fiscalement

Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du Code 
général des impôts, nous vous précisons que la Société n'a supporté aucune 
dépense non déductible fiscalement au cours de l'exercice écoulé.

CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES

Nous allons vous donner lecture du rapport spécial de votre Président sur les 
conventions visées à l'article L. 227-10 du Code de commerce.



ADMINISTRATION ET CONTRÔLE DE LA SOCIÉTÉ

Nous vous précisons qu'aucun mandat de dirigeant n'est arrivé à expiration.

En conclusion, nous souhaitons que ces diverses propositions emportent votre 
approbation et que vous vouliez bien donner à votre président quitus de sa gestion 
pour l'exercice social sur les comptes duquel vous avez à vous prononcer.

Nous vous invitons à adopter les résolutions que nous soumettons à votre vote.

Fait à LA TESTE DE BUCH
Le 15 juin 2021

Le président
JEAN PASCAL FERAY


